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Dieppe 6000; Dijon 
20000; Dinan 2500; 
Dole 4000; Douai 4000; 
Doullens 100; Dragui-
gnan 4000; Dunkerque 
10000; Epernay 3500; 
Epinal 12000; Essô-
mes-sur-Marne 400; 
Eu 1200; Evreux 
25000; Falaise 500; Fé-
camp 1000; Ferney-
Voltaire 150; Figeac 
5500; Flers 5000; Foix 
10000; Fontenay-Le-
Comte 3000; Fougères 
1000; Fourmies 400; 
Friville 1300; Gap 
3000; Gien 500; Gour-
nay 500; Granville 
2500; Grasse 1000; 
Grenoble 65000; Gué-
ret 5000; Guingamp 
850;  

Caen  40000; Cahors  
4000; Calais 4000; 
Cambrai 500; Carcas-
sonne  10000; Cayenne 
30; Cergy  400; Cha-
lon-sur-Saône 12000; 
Châlons  5000; Cham-
béry  19000; Chantilly   
5000; Charleville Mé-
zières  5500; Chartres  
16000; Château-
Gontier  1000; Châ-
teau-Thierry 3000; 
Châteaubriant  1500; 
Châteauroux 10000; 
Châtellerault 10000; 
Chaumont 3000; 
Chauny 1400; Chauvi-
gny; Cherbourg 15000; 
Cholet  4000; Civray 
100; Clermont-
Ferrand   70000; Co-
gnac 2500; Colmar  
2000; Commercy   500; 
Compiègne 15000; 
Cosne sur Loire 1000; 
Coutances   2500;  

Abbeville, 3500; Agen, 6000; Aix-en-Provence,300; Ajaccio, 7000; Albertville, 3500;Albi, 22000;Alençon,  5000;Alès, 
8500;Amiens, 20000;Ancenis, 4000;Angers,  20000;Angoulême, 30000;Annecy, 16000;Annonay,5000;Argentan,2000;
Arles, 5000; Armentières et Houplines 530; Arras 5000; Aubenas 3500; Aubusson 100; Auch 7500; Aurillac 5000; 
Auxerre 7500; Avesnes 60; Avignon 30000; Avranches 2300 

Bagnols sur Cèze 500; Bar-le-Duc 4250; Bar-sur-Aube 300; Bastia 6000; Bayonne 15000; Beauvais 15000; Belfort 
6500; Belle-île 260; Belley 2000; Bergerac 4000; Besançon 17000; Béthune 1000; Béziers  5000; Blois 12000; Bor-
deaux  100000; Boulogne-sur-Mer 10000; Bourg en Bresse  17000;  
Bourges  10000; Bourgoin-Jallieu  8000; Bressuire   1000; Brest  25000; Briançon  700; Brioude 400; Brive 12000; 
Brive 12000 

Ham 250; Héricourt 200; Hirson 1100; Île de Groix 200; Issoudun 700; Jonzac 500; L’Aigle 1500; La Ferté-Macé 
250; La Guerche-sur-l’Aubois 250; La Rochelle 15000; La Souterraine 1000; La-Roche-sur-Yon 16000; Langres 150; 
Lannion 8000; Laon 2700; Laval 10000; Le Creusot 4500; Le Havre 35000; Le Mans 50000; Le Tréport 1200; Lens 
5000; Les Herbiers 150; Lille 60000; Limoges 35000; Lisieux 2200; Lons-le-Saunier 4000; Lorient 30000; Louhans 
300; Lunel 100; Lure 70; Lyon 50000;  

Mâcon 7000; Manosque 2000; Mantes-la-Jolie 1000; Marmande 2500; Marseille 320000; Maubeuge 3000; Mauriac 
400; Mende 2800; Metz 40000; Mèze 15; Millau 1500; Molsheim 100; Mont-de-Marsan 8000; Montargis 4000; Mon-
tauban 12000; Montbard 1000; Montbéliard 7500; Montceau-les-Mines 5500; Montélimar 150; Montluçon 8000; 
Montmorillon 200; Montpellier 50000; Morlaix 6500; Mortagne-au-Perche 500; Moulins 6000; Mulhouse 12000; 
Nancy 40000; Nantes 75000; Narbonne 10000; Nevers 10000; Nice 20000; Nîmes 35000; Niort 15000; Orléans 27000; 
Paray-le-Monial 3600; Paris 350000; Pau 32000; Périgueux 10000; Perpignan 30000; Poitiers 35000; Pontarlier 800; 
Pontivy 2500; Porto Vecchio 500 

Contestation : l’enracinement 
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 Fonction publique :  
•  un emploi sur deux non remplacé !  
•  De 2002 à 2007, entre 52 000 et 70 000 
emplois budgétaires supprimés.  
•  Au rythme annoncé on dépassera les 
200 000 suppressions d’emplois en 2011 . 
 
Secteur privé 
o       La caisse d’épargne : 4 500 postes 
ne seront pas remplacés. 
o       Renault, la direction annonce le 
départ de 4 000 « volontaires ». 
o       PSA prévoit un plan de 1 090 
départs « volontaires » qui pourrait bien 
être de 3 à 4 000 (en France). Ce nouveau 
chiffrage intervient seulement deux jours 
après la signature, par PSA Peugeot 
Citroën d’une lettre d’engagement de non-
délocalisation et de non-licenciement en 
échange d’un prêt de 3 milliards d’euros de 
l’Etat français. Le patron de PSA n’y a 
pourtant vu aucune contradiction dans la 
mesure où il n’y aurait pas de 
l i c e nc ie me n ts ,  ma is  de s  no n 
remplacements de départs à la retraite et 
des départs volontaires. 
 
Dans le même temps, ces grands groupes 
annoncent leur intention de consacrer une 
grande part de leurs profits pour leurs 
actionnaires.  
 
Il est inadmissible que des entreprises qui 
font des profits puissent licencier, il faut le 
leur interdire et réquisitionner les 
dividendes contre les licenciements!  
 
Mais s'en tenir à l'interdiction de ces 
licenciements est-ce suffisant pour 
répondre à la situation actuelle? 
 
 Sur les 90.000 emplois supprimés en 
janvier, seulement 17 000 représentent 
des licenciements économiques.  
 
 Dans les entreprises qui ne déclarent 
pas de profits, va-t-on renoncer à contes-
ter, à s'opposer aux licenciements? Les 

gestions patronales seraient-elles intou-
chables ? N'y aurait-il pas d'autres coûts à 
réduire que ceux de l'emploi et des dépen-
ses pour la rémunération et le développe-
ment des salariés? 
 
 Des centaines de milliers d’emplois ont 
été supprimés dont une grande partie par 
le biais des départs non remplacés ou par 
des aménagements apparentant les dé-
parts à des pré-retraites. Cela a touché 
aussi bien le secteur privé, la fonction pu-
blique que les entreprises nationales 
comme la Snecma (des milliers d’emplois 
supprimés avec l’accord des intéressés). 
 
 De plus, il est possible aux entreprises, 
notamment les grands groupes, d’afficher 
si nécessaire, des bilans calamiteux. Les 
manipulations entres les filiales elles-
mêmes et avec la holding sont courantes 
et sont facilitées par l'opacité de la 
comptabilité des entreprises. 
 
 La seule  « interdic tion des 
licenciements » ne répond pas non plus 
aux difficultés de nombreux sous-traitants, 
coincés entre les baisses de commandes 
et les injonctions de réduire leurs coûts 
édictés par leurs donneurs d'ordres, d'un 
côté, et, de l'autre, le refus des banques 
d'assurer leur financement. 
 
Il s'agit de porter des propositions visant 
tout à la fois à juguler les conséquences 
dramatiques de la crise à court terme pour 
les salariés et à enclencher une nouvelle 
logique économique et industrielle. ainsi, la 
CGT propose « la mise en place d’un droit 
de veto suspensif des CE sur les plans de 
licenciements afin de permettre l’étude de 
véritables solutions alternatives garantis-
sant l’emploi et le développement des sites 
industriels et des territoires ». 
L'objectif, c’est de répondre à la fois à 
l’urgence de la situation et au besoin d'une 
transformation durable de la société. 

LICENCIEMENTS, SUPPRESSIONS D EMPLOIS :  
 

OPPOSER DES MESURES RADICALES 
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Dans l’immédiat, il faut stopper tous ces 
plans de suppressions d’emplois: 
-- ceux mis en oeuvre dans la fonction 
publique; 
-- ceux des entreprises qui versent des 
dividendes en interdisant les «licenciements 
boursiers » et en consacrant l'argent destiné 
aux dividendes à la sauvegarde des emplois, 
voire à des créations nouvelles; 
Pour cela, il faut permettre partout, aux 
salariés, aux syndicats et aux populations 
des bassins concernés d'étudier, de proposer 
des solutions alternatives visant à baisser 
d'autres coûts que les coûts salariaux 
(charges financières (voir encadré), ou 
recherche de mutualisation pour partager 
certaines dépenses (formation, locaux,...),    

Celles-ci doivent être prises en compte et 
faire l'objet d'une négociation avec l’appui de 
nouveaux financements.  

Nous ne manquons pas d’exemples 
d’entreprises ou de banques qui se 
porteraient beaucoup mieux si les salariés 
avaient pu faire valoir leur point de vue face 
au choix des dirigeants.  

Au-delà de mesures relevant de la responsa-
bilité de l’État et du patronat, il est possible 
de pousser les régions dirigées par la gauche 
à une autre utilisation des fonds qu’elles 
destinent au lieu des aides actuelles qui ne 
visent trop souvent qu’à soutenir la rentabilité 
financière, c’est-à-dire les profits. Il s’agirait 
de les utiliser pour rendre d’autant moins 
coûteux les crédits que ceux-ci financeraient 
de l’emploi qualifié et de la formation. Cela 
permettrait de soutenir des projets portés par 
les salariés et leurs syndicats de 
développement humain. La région serait un 
point d’appui à leurs luttes pour l’obtention de 
ces fonds, auprès des banques, les élus 
soutenant ces demandes, politiquement et 
concrètement, la région bonifiant les taux 
d’intérêt mais aussi, se portant garant de ces 
emprunts. 

Cela permettrait de passer à l’acte sur les 
expérimentations que l’on ne manque pas 
d’invoquer, crédibilisant ainsi nos 
propositions jusqu’à en faire des exigences 
majoritaires dans le pays.  

Réduire les charges financières 

Il faut agir sur ces charges financières qui as-
phyxient les entreprises notamment les PME. 
Comme on le voit, dans le tableau ci-dessous, sur 
l’évolution des prélèvements sur les entreprises, 
les charges financières sont massives (314,7M€ 
en 2007) et s’envolent (+?? % en 5 ans), alors 
que les cotisations sociales patronales sont limi-
tées (142M€) et en progression maîtrisée (+??) 
D’où notre proposition de crédit sélectif avec un 
pôle public financier.  

Les crédits pour alimenter la 
spéculation, pour les fusions 
acquis ition s alimentant les 
marchés boursiers, seraient 
dissuasifs par l’application de 
taux d’intérêts élevés. 

A l’inverse, les crédits pour 
d é v el o p p er  u t i l em en t  l e s 
entreprises, l’emploi, la formation 
serait à taux abaissé, voir nuls. La 
saisine par des salariés et leurs 
organisations syndicales, non 
seulement en cas de difficulté 
mais bien en amont, et sous leur 

contrôle et celle des élus serait un gage de 
réussite. 

Cela fait parti du dispositif conduisant à la sécu-
rité    d’emploi et de formation dont nous avons 
porté un projet de loi. Ces propositions ont été 
déclinées dans une proposition visant à favoriser 
la sécurisation de l'emploi et de la formation : 
«éléments pour une courte élaboration de ci-
toyenne »  

 2002 2006 2007 

Cotisations sociales effectives 116,6 136,6 142,1 

Total charges sociales 116,6 136,6 142,1 

Intérêts versés 73,9 75,7 87,7 

Dividendes payés 108,6 204,5 227 

Total charges financières 182,5 280,2 314,7 

Investissements matériels (FBCF) 146,7 180,7 199,8 

 

Compte des sociétés non financières (2007) 

En milliards d’euros 
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Retour sur une crise (N° 7)                   Denis Durand 
 

L’utilisation du crédit sélectif, le dispositif des Fonds régionaux, la 
démocratie … agir du local au national, en Europe avec la BCE et 
contester la suprématie Étatsunienne (suite et fin) 

Agir jusqu’à la BCE 
 
A partir de ces interventions localisées 
régionales avec les Fonds régionaux en 
particulier, on peut toucher très loin, et 
même toucher jusqu'en Europe la Ban-
que Centrale Européenne.  
La BCE représente un problème aujour-
d'hui : elle est pour une grande part res-
ponsable de la crise financière qui vient 
d'arriver parce qu'elle a autorisé les 
banques à financer les marchés finan-
ciers par sa politique monétaire. Depuis 
30 ans c'est surtout la réserve fédérale 
américaine qu'il l’a fait, mais la BCE a 
été complice.  
 
Maintenant, la BCE sait très bien que si 
elle relance la machine, comme elle est 
en train de le faire, en injectant une 
masse énorme de liquidités dans le sys-
tème, elle va donner un nouvel élan à 
l'incendie financier avec une nouvelle 
croissance financière. Elle prépare de 
futures crises encore plus fortes que 
celle que nous sommes en train de 
connaître aujourd'hui.  
Et la BCE le fait !  
Elle aimerait bien arrêter ça, mais d'un 
autre côté, si elle monte ses taux d'inté-
rêt tout en freinant la création de mon-
naie, elle peut bloquer l'expansion de la 
finance. Si elle fait ce choix, elle va très 
probablement casser la croissance et 
l'emploi de l'économie européenne.  
Alors elle est très embarrassée et la ré-
serve fédérale américaine aussi.  
Alors est-ce qu'il y a une possibilité d'en 
sortir ? La réponse est à notre avis oui !  
 
Une autre logique  
Mais c'est une autre logique qu’il faut 
faire mettre en œuvre : une politique 
monétaire qui soit sélective, qui pénalise 
les crédits qui vont financer la spécula-

tion financière. Par contre, il faut encou-
rager les crédits qui vont financer l'em-
ploi la croissance. La BCE a les moyens 
de faire ça. 
Elle peut diversifier ses interventions, 
utiliser des moyens de pression sur les 
banques pour obtenir un tel résultat.  
Par exemple, on pourrait dire qu'elle va 
favoriser les crédits qui sont soutenus 
par un fonds régional pour l'emploi et la 
formation. Et si les crédits ne sont pas 
portés par les fonds régionaux, elle doit 
pénaliser la banque qui fait des crédits 
pour des choses que nous n'approuvons 
pas. 
C'est une façon de prendre du pouvoir 
sur la finance. Cela demande des chan-
gements, mais on voit que pour cela, les 
luttes peuvent commencer tout de suite 
et que le meilleur moyen d’obtenir une 
révision des traités européens, une révi-
sion du statut de la BCE, son contrôle 
par les parlements, ce serait déjà de 
monter la pression à travers des situa-
tions comme celle-là et de créer dans la 
société, cette espèce de vaccin contre 
la finance qui permette de résister.  
 
Voila donc comment peut intervenir sur 
les trois grands marchés, le marché des 
biens avec les nouveaux critères de 
gestion, le marché du travail avec le 
système d'emploi et formation, le mar-
ché de la finance avec un nouveau cré-
dit. 
 
Sortir de la domination US 
Et puis il y a un quatrième marché, c'est 
le marché mondial, celui où tout le 
monde se retrouve, ou toutes les mon-
naies, toutes les marchandises se 
concurrencent les unes les autres et les 
nations, les multinationales sont en 
guerre économique dans le régime capi-
taliste. 
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Cette guerre économique, il est néces-
saire, si on ne veut pas aller tous dans 
le mur, de la pacifier, d’y mettre fin, d’ê-
tre civilisé et de la remplacer par des 
relations civilisées entre tous les êtres 
humains. Sur ce terrain-là et ça rejoint 
aussi les problèmes de critères de fi-
nancement, une des causes  des diffi-
cultés que nous rencontrons aujour-
d'hui est que nous sommes pilotés par 
la puissance hégémonique que sont les 
États-Unis avec la domination politique, 
militaire, économique et monétaire. Si 
tant d'argent est allé se brûler, se gas-
piller dans la finance, c'est bien parce 
que la politique monétaire des États-
Unis a encouragé à aller dans ce sens ! 
Avec une relation très compliquée avec 
les pays émergeants, avec l'Europe, 
avec l'euro. 
 
C’est bien commode pour l'humanité 
d’avoir la croissance financière, la sta-
bilité de l'emploi, la sécurité élémen-
taire. Mais une des cause du mal est 
que tout ça est suspendu aux décisions 
de quelques décideurs à très haut ni-
veau, à Washington, au trésor et à la 
réserve fédérale. Et ça, Barak Obama 
ne va pas le changer.  
 
Sortir de l’hégémonie du dollar 
Et c'est ce qu'il faudrait par contre, 
changer. Et par exemple on pourrait 
changer en remplaçant le dollar mon-
naie commune mondiale par une vraie 
monnaie commune mondiale qui soit 
maîtrisée par l'ensemble des peuples 
du monde.  
Là-dessus, il y a des propositions très 
concrètes, très pragmatiques.  
Le FMI a besoin d'être réformé, tout le 
monde le dit, tout le monde le sait ! Il y 

a une réforme qui rencontrera bien sûr 
des obstacles politiques terribles à met-
tre en œuvre. Les décisions les plus im-
portantes au fond monétaire internatio-
nal se prennent à la majorité qualifiée 
de 85 % des voix; or les États-Unis ont 
17 % des voix. Il faudrait que la Chine 
ait par exemple, le nombre de voix qui 
correspond à sa population.  
 
Une monnaie commune mondiale 
La monnaie commune mondiale pour-
rait être émise par le FMI, c'est techni-
quement possible. Le procédé existe 
avec les droits de tirages spéciaux.  
 
Pour cette alternative globale au capita-
lisme sur le terrain de la finance mais 
aussi sur le terrain de l'emploi, du so-
cial, de la société, de l'agriculture, les 
ingrédients de l'alternative existent par-
tout. Il y a des gens qui luttent pour 
d'autres critères de gestion, qui luttent 
pour l'égalité des droits entre les hom-
mes et les femmes, qui luttent pour la 
solidarité  internationale, qui luttent 
pour l'emploi, et pour une autre finance 
aussi. Les moyens techniques pour 
construire les institutions nécessaires à 
une autre société, à une autre civilisa-
tion existent.  
Ce qui manque, c'est le ciment pour 
toutes ces forces sociales, qui les ras-
semble, autour d'objectifs cohérents 
pour transformer le système.  
Ça crée de la cohérence entre les for-
ces sociales pour rassembler et obtenir 
des changements politiques, mainte-
nant et dans le futur. C’est la raison d’ê-
tre d’un parti comme le PCF. C'est le 
cœur des débats que nous avons dans 
la préparation de notre congrès. 

 Lien vers le texte complet de Denis Du-
rand 
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ÉDITORIAL 
Ce n’est qu’un début, aiguisons le 
combat ! 
Y v e s  D i m i c o l i  

ACTUALITÉ 
Mouvement social et perspectives 
J e a n - F r a n ç o i s  B o l z i n g e r  

Crise antillaise : vers la fin du sys-
tème colonial départemental ? 
Le cas de la Martinique 
M i c h e l  B r a n c h i  

CRISE/MONDE 
Une relance américaine à 3 500 mil-
liards de dollars 
B r u n o  O d e n t  

Crise et dynamique politique d’Améri-
que du Sud s’invitent au FSM de Be-
lem 
O b e y  A m e n t  

EUROPE 
Union européenne : changer les rè-
gles 
Y v e s  D i m i c o l i  

POLITIQUE ÉCONOMIQUE 
Protectionnisme : mais protéger 
quoi ? Et qui ? 
I n t e r v i e w  d e  F r é d é r i c  B o c c a r a  
Face aux délocalisations : protéger 
les salariés, pas le capital 
Y v e s  D i m i c o l i  

Suppression de la taxe profession-
nelle : le choix du capital. 
J e a n - M a r c  D u r a n d  

Plans de relance : ouvrons le débat 
P i e r r e  G a r z o n ,  L a u r e n t  M a r c h a n d  

CRISE BANCAIRE 
Crédit agricole : l’histoire d’une dé-
rive 
J e a n - P i e r r e  P a p o t  

Fusion Banques populaires et Cais-
ses d’Épargne ou pôle financier pu-
blic ? 
J e a n - P a u l  K r i e f  

Keynes et Bretton Woods 
(2e partie) 
G i l l e s  D o s t a l e r  

UNIVERSITÉ-RECHERCHE 
Lutte des universités : quelle politi-
que des savoirs ? 
M a r i n e  R o u s s i l l o n  

La bataille du savoir : poursuivre 
dans la crise ou développer les hom-
mes ? 
S t é p h a n e  B o n n é r y  

Le plan «Campus du Plateau de Sa-
clay» dans le contexte des réformes 


